
COMMISSION INTERCOMMUNALE

Le 6 novembre 2013

1



Ordre du Jour

üUtilisation de lôeau du Canal pour la lutte 

contre les incendies

üUrbanisme et réseaux du Canal

üPoint sur les travaux à venir

üBerges et promenade
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Comité de Pilotage du contrat 

de Canal de Carpentras

VENDREDI 29 NOVEMBRE AU 

MATIN

Lieu à définir



LUTTE INCENDIE

PROPOSITION DôUNE TRAME

DE CONVENTION
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Rappels de la réunion du 12 /12/12

Commission Intercommunale de 2012:

VAspects juridiques de lôorganisation de la d®fense 

incendie (pouvoir de police du Maire)

VEtat des lieux concernant lôutilisation des eaux du canal 

pour la défense incendie (avantages et inconvénients, 

usages et fonctionnement actuels, pb réglementaire)

VQuelques propositions techniques dôadaptation des 

réseaux du canal à la défense incendie

VAspect juridique sur les possibilités de régularisation 

de lôusage du r®seau du canal pour la d®fense incendie



6

Volet Juridique

Lô®tude juridique lanc®e par lôASA et r®alis®e par 

ASAInfo/Maitre Cadart a fait émerger 3 pistes pour 

régulariser la situation:

Çlôinclusion dôun immeuble dans le p®rim¯tre de lôASA

ÇLa prestation de service

ÇLa superposition de gestion du domaine public

La 3eme proposition a paru la plus opérationnelle
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La convention de superposition

Objectif de la r®union: sôaccorder sur une 

trame de Convention

Entrer dans les détails fonctionnels de:

1/ aspects techniques

2/ aspects financiers

3/ rédaction de la convention
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- Alimentation de bornes incendies

- Accès aux bassins du Canal

- Accès au Canal Principal 

-Alimentation de point dôeau 

(citerne)

Les utilisations possibles du 

Canal pour la lutte incendie



Alimentation des 

bornes incendie
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LES BORNES INCENDIE

Le fonctionnement actuel
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- 74 bornes alimentées par le Canal de Carpentras

- 15 Communes concernées :

- Bedoin : 5 - Piolenc : 25

- Blauvac : 4 - St Hippolyte le G. : 1

- Carpentras : 5 - St Pierre de Vassols : 1

- Flassan : 1 - Saumane : 2

- Mazan : 1 - Uchaux : 2

- Monteux : 6 - Venasque : 6

- Mormoiron : 12 - Velleron : 2

- Orange : 1
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- Pose de vannes de sectionnement quand 

elles nôexistent pas

Vanne de 

sectionnement

- Prise en charge financière des investissements 

par la commune ou le Département?

propriété = 

commune

propriété = 

canal

LES BORNES INCENDIE

Propositions de fonctionnement

- Propriétaire de la borne : la commune
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LES BORNES INCENDIE

Propositions de fonctionnement

Question de la mise en place dôun 

compteur dôeau volum®trique ?

üSystème qui parait couteux pour un volume 

utilisé faible

üProposition dôinclure un çforfait de 

prélèvement» avec information à donner si 

usage exceptionnellement élevé 

ü la question des prélèvements sauvages 

restant soulevée
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LES BORNES INCENDIE

Propositions de fonctionnement

Entretien et réparations effectuées par qui?

- Proposition 2012: commune (sauf cas de fuite 

sur le branchement, nécessite une coordination 

commune/ASA)

- Comparaison autres gestionnaires (SCP) 

réparations effectuées par le gestionnaire du 

réseau

Bien sôaccorder et savoir qui g¯re les coupures 

et réparations les soirs et we
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- Informations transmises par le canal sur les 

coupures du réseau :

- Chômage : p®riode fixe inscrite dans lôaccord 

(+ possibilit® dôune information additionnelle)

- Coupure en p®riode dôirrigation : mise en 

place dôune fiche transmise par fax / 

utilisation du serveur du SDIS

- Couleur ou élément identifiant les bornes 

alimentées par le canal (qui peint les capots?)

LES BORNES INCENDIE

Propositions de fonctionnement
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LES BORNES INCENDIE

Propositions de fonctionnement

- Informations transmises par le canal sur les 

coupures du réseau :

- Quel niveau dôinformation transmettre? 

(coupure sur telle commune / coupure sur 

bornes A1, A18 et A32)

- Comment transmettre lôinformation le we? 

(pour le canal)
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LES BORNES INCENDIE

Propositions de fonctionnement

- Indemnité financière (à évaluer)

Dépend de la prise en charge ou non:

ÅDe lôentretien et r®parations

ÅDes coupures si casse

ÅDe lôorganisation ¨ mettre en place en interne 

¨ lôASA

ÅDu pr®l¯vement dôeau



Cas particulier : commune de Piolenc

Mise en eau des r®seaux toute lôann®e

üRisques de gel sur les réseaux, nécessité 

dôinterventions sur 2 mois compl®mentaires

üN®cessit® dôastreintes compl®mentaires sur 2 mois 

(mi-décembre à mi-février): surcoût de 5.000 e /an 

pour lôASA
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LES BORNES INCENDIE

Propositions de fonctionnement



Accès aux bassins
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LôACCES AUX BASSINS
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Canal de Carpentras : 23 bassins

Communes qui pourraient être concernées :

- Aubignan - Pernes les Fontaines

- Bedoin - Piolenc

- Blauvac - Saint Didier

- Carpentras - Saint Hippolyte le G.

- Flassan - Saint Pierre de V.

- Malemort - Saumane

- Monteux - Velleron

- Mormoiron - Venasque

Quels bassins sont intéressants pour DECI?
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PROPOSITIONS dôorganisation :

Avant dôam®nager un bassin pour 

permettre son accès aux pompiers, la 

possibilit® dôimplanter un poteau incendie 

en contrebas du bassin sera toujours 

étudiée.

!!

LôACCES AUX BASSINS
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PROPOSITIONS dôorganisation :

Lôusage prioritaire reste lôobjet principal de lôASA

Ą le pompage dans les bassins  ne devra 

en aucun cas concurrencer lôirrigation

Ą les bassins sont également sujets à une 

période de chômage qui permet leur 

entretien

LôACCES AUX BASSINS
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PROPOSITIONS dôorganisation :

Am®nagement dôune plateforme dôaspiration :

Accès 

véhicules

Plateforme 

dôaspiration

Colonne 

dôaspiration

LôACCES AUX BASSINS

- Prise en charge financière des investissements 

par la commune ou le Département?
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PROPOSITIONS dôorganisation :

Moyen dôacc¯s ¨ lôespace cl¹tur® du bassin :

- Pas de changement des dispositifs en 

place Ą clés du canal. 

- Possibilité de rompre les cadenas en cas 

dôintervention des pompiers

LôACCES AUX BASSINS
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LôACCES AUX BASSINS

Entretien et réparations effectuées par qui?

- Proposition 2012: la commune est responsable 

de la surveillance, de lô®tat et de lôentretien du 

dispositif dôaspiration et sôengage ¨remettre en 

état en cas de d®gradation due ¨ lôintervention 

des pompiers

- Autre possibilit®: gestion par lôASA et travaux 

financés par la commune
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PROPOSITIONS dôorganisation :

Transmission dôinformation

-En cas dôintervention du SDIS sur le 

bassin (appel de lôastreinte du canal)

-En cas de mise hors dôeau du bassin 

(canal Ą commune)

-Pour toute op®ration dôentretien sur le 

bassin si effectuée par la commune.

LôACCES AUX BASSINS
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LôACCES AUX BASSINS

- Indemnité financière (à évaluer)

Dépend de la prise en charge ou non:

ÅDe lôentretien et r®parations

ÅDe lôorganisation ¨ mettre en place en interne 

¨ lôASA

Pr®voir un forfait dôutilisation de m3



Accès au canal principal
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Volet technique

LôACCES AU CANAL PRINCIPAL
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PROPOSITIONS dôorganisation :

Même organisation/engagements que pour 

les bassins

Am®nagement dôune plateforme dôaspiration 

avec contrepuits :

Canal principal

berges

Contrepuits avec 

colonne dôaspiration

Plateforme 

dôaspiration et 

de retournement

Accès 

véhicules
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Volet technique

LôACCES AU CANAL PRINCIPAL

Pas de besoin des services incendie?



Alimentation de réservoirs
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Volet technique

LôALIMENTATION DE RESERVOIRS 

COMMUNAUX
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ĄCas dôun am®nagement sp®cifique pour 

alimenter un réservoir :

Exemple : prise sur le canal ou borne 

permettant dôalimenter un r®servoir communal.

- Aménagement (prise ou borne) appartenant au 

canal

- Entretenu et géré par la commune

- Soumis à la période de chômage du canal



Volet technique

LôALIMENTATION DE RESERVOIRS 

COMMUNAUX
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Ą Cas de prestation occasionnelle sans 

aménagement spécifique

- Sur demande spécifique de la commune

- Après devis émis par le canal

A ce jour, aucune sollicitation des communes



TRAME DE CONVENTION
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ÅArticle 2123-7 du Code Général de la Propriété 

des Personnes Publiques :

Å« Un immeuble dépendant du domaine public en raison

de son affectation à un service public ou à l'usage du

public peut, quelle que soit la personne publique

propriétaire, faire l'objet d'une ou de plusieurs

affectations supplémentaires relevant de la domanialité

publique dans la mesure où celles-ci sont compatibles

avec ladite affectation.

Å La superposition d'affectations donne lieu à

l'établissement d'une convention pour régler les

modalités techniques et financières de gestion de cet

immeuble, en fonction de la nouvelle affectation ».
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ÅUn Contrat administratif, entre personnes 

publiques

Ålôaffectation ancienne reste prioritaire,

ÅLôObjet de la superposition doit °tre précis,

ÅLa superposition est délimitée et ne peut être 

que sur les ouvrages,

ÅCharges dô®quipement sont support®es par le 

partenaire,

ÅLes travaux sont conditionn®s ¨ lôavis de lôASA
35



ÅLa responsabilit® d®pend de lôorigine du 

dommage 

Åprévoir que le co-contractant assure lôensemble 

des risques résultant du domaine objet de la 

superposition. 

ÅDurée limitée - tacite reconduction possible

Åà titre gratuit. Mais indemnisation des dépenses 

ou de la privation de revenue

=> côest le principal outil ¨ mobiliser
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ÅQuel contenu ?

Etude de la proposition de trame 

envoyée avec la convocation à la 

réunion
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-Finaliser le volet économique

-Relancer le Conseil Général

-Reécrire les conventions en 

incluant les éléments discutés

-Passer les premières 

conventions
38

LA SUITE DE LA REFLEXION
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UTILISATION DES BERGES

POUR LA PROMENADE
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Les berges du canal principal et de certains 

secondaires appartiennent ¨ lôASA. 

Elles ont été acquises et aménagées pour 

permettre lôentretien et la surveillance du canal 

par les agents de lôASA.

Elles font partie de son domaine public.

LôASA, soumise au principe de sp®cialit® des 

®tablissements publics, nôa pas le droit dôassurer 

la gestion dôitin®raires p®destres ou cyclistes
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Devant le constat dôun souhait de la population de 

pouvoir utiliser ces berges pour la promenade, il a 

été décidé lors de la réunion de la commission 

intercommunale dôavril 2007 de:

Autoriser la fréquentation par le public sur 

lôensemble des berges du canal pour la 

promenade et le VTT en passant des 

convention de superposition avec les 

communes ou le département
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3 conventions de superposition ont été passées:

ÅAvec la mairie de PERNES en 2010

ÅAvec la COVE (tronçon du canal principal 

de CARPENTRAS à SERRES en 2011

ÅAvec la mairie de SARRIANS sur le canal 

secondaire Sainte Marie en 2013

2 conventions sont en discussion:

ÅAvec la mairie dôAUBIGNAN

ÅAvec la mairie de CARPENTRAS et avec 

Carpensud pour le canal secondaire Sainte 

Famille
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URBANISME

PLU
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Problème des permis de construire accordés 

sur lôemprise des ouvrages de lôASA voire sur 

les ouvrages eux-même
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N®cessit® dôint®grer:

üLes r®seaux de lôASA et les servitudes 

associées

üLôobligation pour les lotisseurs dôassurer la 

desserte des parcelles issues de divisions



TRAVAUX REALISES EN 

2013

-

LES PROJETS 2014 
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TRAVAUX REALISES 

EN 2013
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48Å48

4eme 

Tranche

LES TERRASSES DU VENTOUX 4ème Tr (BEDOIN)

2eme partie (Crillon ïRd Pt du cycliste) 

réalisée en 2013



DENSIFICATION TdV 3ème tranche (AUBIGNAN ïSt 

HIPPOLYTE ïCARPENTRAS - CAROMB)

Secteur Les Rocans réalisé en 2013



DENSIFICATION TdV 4ème tranche (MAZAN)

Secteur Fondrèche en cours



SECURISATION DE LôOUVRAGE 4°tranche 

(SAUMANE, VELLERON, PERNES, CARPENTRAS, 

LORIOL, AUBIGNAN, SARRIANS)

Réalisés hiver 2012-2013



TRAVAUX REALISES EN 

2012

-

LES PROJETS 2013 
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3 Volets : 

-Diagnostic de lôutilisation de lôeau sur la section 9 (Jonqui¯res 

et Camaret)  et sur les garrigues de SarriansïASA du Canal de 

Carpentras (en cours)

-Diagnostic des usages de lôeau et des besoins en eau pour 

lôagriculture (Chambre dôAgriculture) (en cours)

-Diagnostic des liens entre lôirrigation gravitaire et 

lôenvironnement. (CCPRO) (2014)

Réflexion et concertation sur les 

évolutions possibles

ETAT DES LIEUX/DIAGNOSTIC ET PERSPECTIVES 

DôEVOLUTION (JONQUIERES, CAMARET, 

Garrigues de SARRIANS)
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SIPHON DU CANAL SAINTE MARIE 

(VACQUEYRAS, SARRIANS)

Dans le cadre de la réalisation du bassin 

écréteur de crues de la Mayre de Payan

R®alis®s sous maitrise dôouvrage du Bassin 

Sud Ouest du Mont Ventoux



TRAVAUX PREVUS 

EN 2014
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Lancement des tranches 1 et 2 (bassin et station)

premier semestre 2014

MODERNISATION MONTEUX N°8                

(MONTEUX, CARPENTRAS)
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DENSIFICATION SUR RD 121 (LA 

ROQUE/PERNES ET PERNES)

Travaux prévus 1er semestre 2014
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SECURISATION DE LôOUVRAGE (SAUMANE, 

LôISLE, CARPENTRAS, SARRIANS, 

VACQUEYRAS)

Tranche de travaux prévue hiver 2013-2014
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SECURISATION DES STATIONS TdV (de 

CARPENTRAS à FLASSAN)

1er Tranche de travaux prévue pour 2014


